
MESSAGES POUR LES MÉDIAS SOCIAUX  

 

 

PÉRIODE DE RETRAIT ET DE CHANGEMENT DE COUVERTURE 

 

1. Vous avez accès au Régime de soins de santé et dentaires de l’AGECVM. 

Vérifiez votre facture de frais de scolarité pour savoir si vous êtes 

automatiquement inscrite ou inscrit. Si vous êtes couverte ou couvert par un 

autre régime santé ou dentaire, vous pouvez combiner vos couvertures. 

Visitez www.aseq.ca pour connaître la procédure. Vous avez également la 

possibilité d’inscrire les membres de votre famille ou de vous retirer du 

Régime durant la période de retrait et de changement de couverture. 

 
 

 

http://www.studentcare.ca/


2. Avez-vous pris connaissance de votre Régime santé et dentaire de 

l’AGECVM ? Votre couverture inclut, entre autres, les soins de santé, les soins 

dentaires, les soins de la vue. Les lunettes, les lentilles cornéennes et les 

soins de santé sont couverts uniquement en cas d’accident.   

Apprenez-en plus sur votre Régime et la définition en cas d’accident en 

visitant www.aseq.ca.  

 
 

 

 

 

 

 

 

  

http://www.studentcare.ca/


3. N’oubliez pas qu’il est temps de vous inscrire, d’inscrire vos personnes à 

charge ou de vous retirer du Régime santé et dentaire de l’AGECVM. 

 

Renseignez-vous au www.aseq.ca.  
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4. Si vous êtes déjà couverte ou couvert par un autre régime santé ou dentaire 

(parent, conjointe ou conjoint, employeur), il serait avantageux de le combiner 

avec votre Régime santé et dentaire de l’AGECVM pour maximiser votre 

couverture. 

 

Visitez www.aseq.ca pour savoir comment combiner les bénéfices de votre 

Régime étudiant à ceux d’un autre régime.  
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5. Vous souhaitez découvrir rapidement votre Régime santé et dentaire de 

l’AGECVM ? Consultez le dépliant du Régime au www.aseq.ca sous la rubrique 

« Votre Régime en un coup d’œil » pour un aperçu général de vos bénéfices et 

savoir comment tirer le meilleur de votre couverture.  
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DATE LIMTE DES RÉCLAMATIONS 

 

6. Message important pour les membres qui étaient inscrits au Régime santé et 

dentaire de l’AGECVM durant la dernière année scolaire (2019-2020) ! 

 

Accédez aux formulaires de réclamation au www.aseq.ca. 
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RÉSEAUX 

7. Vous êtes membre du Régime santé et dentaire de l’AGECVM ? Profitez de 

tarifs préférentiels en visitant les spécialistes membres des Réseaux ASEQ 

suivants : dentaire, vision, psychologie, physiothérapie, chiropratique. Par 

exemple, en consultant un membre du Réseau dentaire, vous profiterez de 20 

à 30 % de rabais supplémentaire sur vos services. 

 

Trouvez un spécialiste près de chez vous au www.aseq.ca. 
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8. Plus facile de réclamer   

Téléchargez l’application ASEQ mobile pour soumettre vos réclamations de façon 

rapide et sécuritaire à partir de votre téléphone intelligent !  

Visitez www.aseq.ca pour en savoir davantage.  
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